
Sans titre
PRÊT
Prêt d'argent. - Prêteur. - Etablissement de crédit. - Responsabilité. - 
Souscription d'une assurance personnelle par l'emprunteur. - Obligations du 
banquier. - Obligation de conseil et d'information. - Etendue. - Détermination. - 
Portée.

Le banquier qui mentionne dans l'offre de prêt que celui-ci sera garanti par un 
contrat d'assurance souscrit par l'emprunteur auprès d'un assureur choisi par ce
dernier est tenu de vérifier qu'il a été satisfait à cette condition ou, à tout le 
moins, de l'éclairer sur les risques d'un défaut d'assurance.
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